Concessionnaires, courtiers ou autres parties délivrant un permis d’embarcation de plaisance au nom du nouveau propriétaire

Après le 1er avril 2006, il sera toujours possible pour les concessionnaires et courtiers de faire demande d’un permis d’embarcation de plaisance au nom du nouveau propriétaire. Pour ce faire, le représentant devra présenter la même information requise d’un individu. Soit :

· Un formulaire de Demande de permis d’embarcation de plaisance complété et dûment signé et daté par le nouveau propriétaire.

· Un document confirmant que le demandeur est bien le propriétaire de l’embarcation (tel qu’un acte de vente)

· Une photocopie d’une pièce d’identification du nouveau propriétaire (un permis de conduire par exemple) Veuillez noter que les deux côtés de la pièce d’identification doivent apparaître sur la photocopie. Le nouveau propriétaire doit également signer la photocopie.

De plus, le nouveau propriétaire doit fournir au représentant une lettre autorisant le représentant à obtenir un permis d‘embarcation de plaisance en son nom. Cette lettre doit inclure l’information suivante :

· Un court paragraphe expliquant que le nouveau propriétaire autorise le représentant (le nom du représentant doit apparaître dans la lettre) à demander un permis en son nom.

· Le nom et l’adresse du nouveau propriétaire.

· La date de la transaction.

· La signature du nouveau propriétaire.

· Une brève description de l’embarcation de plaisance qui portera le numéro de permis [modèle, fabricant, numéro de permis (si applicable), numéro d’identification de la coque, etc.]

Sur réception de toute l’information requise, un représentant de Service Canada ou de Service Nouveau-Brunswick émettra un permis d’embarcation de plaisance au nom du nouveau propriétaire au représentant.

Note : Dû à la Loi sur la protection des renseignements personnels, un permis d’embarcation de plaisance ne peut être émis qu’au propriétaire à moins qu’une telle lettre soit disponible au moment de la demande.
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